Réseau du sport amateur canadien / Canadian Amateur Sport Network 
Fiche d’information
Le Comité olympique canadien (COC), en collaboration avec un groupe de partenaires, a demandé deux licences de télédiffusion au Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC), le 3 décembre 2007, pour l’exploitation de deux réseaux de télévision spécialisée consacrés au sport canadien de haut niveau. Les licences de télédiffusion demandées concernent un réseau de langue française, le Réseau du sport amateur canadien (RSAC), et un réseau de langue anglaise, le Canadian Amateur Sports Network (CASN).  

Trois sondages exhaustifs sur le RSAC/CASN menés auprès des consommateurs présentent des arguments convaincants en ce qui concerne le besoin de ces réseaux. Un sondage pancanadien effectué par la TNS Canadian Facts auprès de 1 200 répondants en août 2007 a révélé que les Canadiens désirent davantage de programmation télévisée sur le sport amateur et sont prêts à appuyer l’imposition de frais d’abonnement supplémentaires si cela permet d’offrir du financement au sport amateur.

Les recherches réalisées au sein de l’industrie de la télévision ont également démontré que la grande majorité des sports amateurs ne font l’objet d’aucune couverture télévisée, et que seuls quelques sports dont font partie le hockey et le curling faisaient l’objet de la plus grande partie de la couverture. Les résultats ont également indiqué qu’il n’y avait aucune activité capable d’abaisser les barrières ethniques, culturelles, régionales, sociales et économiques avec autant d’efficacité que le sport amateur. Toutefois, les athlètes canadiens concourent dans l’obscurité, car, chaque année des centaines de compétitions ne font l’objet d’aucune couverture télévisée.

La mission du RSAC/RSAC est de diffuser exclusivement des émissions consacrées au sport amateur. Entre autres objectifs, les réseaux visent à générer des fonds substantiels afin d’appuyer la communauté du sport amateur et de permettre la couverture télévisée du sport amateur. 
Les demandes soumises au CRTC réclament la distribution obligatoire des réseaux dans le cadre des services de base des distributeurs de télévision par câble et de télévision directe par satellite.  Des frais obligatoires d’abonnement de 60 cents par mois par foyer ont été requis pour chaque réseau de télévision dans les secteurs géographiques qui correspondent à la langue de diffusion.  Le réseau de télévision de langue anglaise serait offert gratuitement au Québec et le réseau français serait offert gratuitement à l’extérieur du Québec.
Chacun des réseaux diffusera plus de 2 900 heures de programmation originale par année portant principalement sur les sports amateurs mal desservis, y compris les sports paralympiques,  les sports qui ne sont pas inscrits au programme olympique, les sports pratiqués au niveau universitaire et collégial, ainsi que les sports des groupes minoritaires et autochtones. En plus des compétitions, le RSAC/CASN produira des émissions spécialisées, des documentaires et des programmes afin d’encourager les Canadiens à participer dans les sports à des fins récréatives et de conditionnement physique. 

Au cours de la période de sept ans couverte par la licence, le RSAC/CASM  dépensera plus de 115 millions de dollars en frais directs de production directement de son budget de fonctionnement et couvrira tous les coûts de production télévisuelle.  Actuellement, les organismes de sport amateur doivent couvrir eux-mêmes ces coûts afin d’obtenir du temps d’antenne.

Les réseaux proposés verseraient plus de 100 millions de dollars au sport amateur durant les sept premières années d'exploitation et continueraient d’accorder un financement annuel substantiel à la communauté sportive après cette période. 

Ces fonds aideront à appuyer les organismes canadiens multisports, les fédérations et associations de sport, ainsi que les comités d’organisation de compétitions et d’événements sportifs. Ils permettront de produire des émissions télévisées, de prendre en charge les frais de voyages pour les athlètes et les équipes, de défrayer  les coûts indirects relatifs aux sites de compétition et d’accorder des subventions pour couvrir les coûts des installations de télédiffusion pour les sports olympiques et non olympiques.
Le RSAC/CASN  attribuera à titre gracieux du temps d’antenne aux réseaux qui diffusent le sport amateur. Ces réseaux contrôleront l’inventaire publicitaire associé à leur programmation, ce qui encouragera ces diffuseurs à augmenter leur investissement dans le sport amateur tout en profitant d’une augmentation de leur temps d’antenne et de recettes publicitaires.  

Le RSAC/CASN  allouera gratuitement jusqu’à concurrence du tiers de l’inventaire publicitaire disponible aux organismes de sport amateur participants. À la fin de la période couverte par les licences d’exploitation, on estime que le CASN générera 51,6 millions de dollars et le RSAC, 12,9 millions de dollars pour les sports amateurs canadiens participants.
Le COC et le RSAC/CASN ont réuni une équipe solide composée d’experts et de professionnels pour soutenir les réseaux, notamment le président, Richard Pound, membre du Comité international olympique, membre du Conseil d’administration de Vancouver 2010, membre du Comité exécutif du Comité olympique canadien et ancien président de l’Agence mondiale antidopage. Cette équipe apportera l’expertise opérationnelle et financière pour lancer les réseaux. Le COC participera, sur une base permanente, à  l’exploitation des licences et sera actionnaire de l’entreprise. 

Le RSAC/CASN et le COC collaboreront avec les fédérations et associations sportives, les agences gouvernementales, les organisations non gouvernementales pertinentes (O.N.G.), ainsi que le milieu canadien des affaires pour créer un investissement à long terme pour la couverture télévisée et la visibilité nationale du sport amateur canadien. 

Deux comités consultatifs ont été mis sur pied pour conseiller le RSAC/CASN sur la programmation appropriée sur une base continue. Ces deux comités seront constitués de membres provenant d’un bout à l’autre du Canada. Chaque comité formulera des commentaires à tour de rôle au RSAC/CASN sur la manière dont les réseaux peuvent être vraiment représentatifs de leurs communautés respectives. 

Le Comité consultatif des athlètes sera composé d’athlètes canadiens de haut niveau tandis que le Comité consultatif exécutif comprendra des membres de la haute direction d’entreprises canadiennes.
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